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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Umweltschutz

L'importance de la protection de l'environnement s'est traduite par l'intérêt que les
écoles y ont porté. La Confédération a créé à ses deux Ecoles poly-techniques des
chaires particulières chargées de s'occuper de la question. Elle a encore érigé en
établissement annexe de l'EPF de Zurich l'Institut fédéral pour l'approvisionnement,
l'épuration et la protection des eaux (IFAEPE). Pour développer la connaissance de la
nature et assurer sa protection, le canton de Lucerne a délimité une zone spécialement
affectée à cette fin. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1970
PAUL EHINGER

Naturschutz

Daniel Jositsch (ps, ZH) demande, par son postulat, que soit examiné la question du
contrôle concernant l'importation des poissons coralliens. Le Conseil fédéral devrait
se pencher sur l'état de la législation y relative et déterminer s'il convient de signaler à
l'UE de parfaire sa base de données Traces. La capture des poissons coralliens, peu
contrôlée, contribuerait à la menace des récifs coralliens. Actuellement, aucun permis
d'importation n'est nécessaire et le certificat sanitaire n'est contrôlé qu'à titre
d'échantillon. Comme la demande pour ces animaux ne cesse de croître, il est
nécessaire à ses yeux, que le commerce des poissons d'ornement face l'objet d'une
surveillance et d'un contrôle accrus pour assurer leur protection et celle des massifs
coraux. Le Conseil fédéral a recommandé l'acceptation du postulat, il a été adopté par
le Conseil des Etats. 2

POSTULAT
DATUM: 06.12.2016
DIANE PORCELLANA

In der Herbstsession 2020 beschloss der Ständerat die Abschreibung der Motion
Jositsch (sp, ZH) «Bessere Kontrolle der Wildfänge zum Schutz der Korallenriffe».
Zuvor hatte der Bundesrat in seinem Bericht über die Motionen und Postulate 2019
festgehalten, dass das BLV vor allem auf internationaler Ebene (EU-Niveau, CITES)
diverse Initiativen ergriffen habe, um der Problematik des Handels mit Zierfischen zu
begegnen. Das Anliegen der Motion sei damit erfüllt. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Lärmschutz

Wie bereits in ihrer ebenfalls im Juni 2020 eingereichten parlamentarischen Initiative
20.443 peilte Gabriela Suter (sp, AG) auch mit der Initiative «Endlich wirksam gegen
lärmende Motorräder vorgehen» vom Juni 2020 auf eine Verringerung der
Lärmbelastung durch Motorfahrzeuge. Suter forderte, dass für Motorräder mit einem
Standpegel von über 95 Dezibel ein Fahrverbot erlassen werde. In ihrer Begründung der
Initiative wies sie unter anderem darauf hin, dass das österreichische Bundesland Tirol
im Juni 2020 ein ebensolches Verbot eingeführt habe. Damit entfalle offensichtlich das
bisher gegen ähnliche Vorstösse ins Feld geführte Argument, wonach sich die Schweizer
Lärmvorschriften an die EU-Richtlinien halten müssen, um das Landverkehrsabkommen
mit der EU nicht zu gefährden. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeiner Umweltschutz

En juillet 2017, la CDG-CN avait recommandé la conduite d'études d'impact des
accords de libre-échange sur le développement durable. Lors de l'examen des avis du
Conseil fédéral du 22 septembre 2017 et du 16 mai 2018 portant sur les effets des
accords de libre-échange, elle a constaté les réserves du Conseil fédéral vis-à-vis de sa
recommandation. Bien qu'il soit disposé à examiner au cas par cas l'opportunité de
pratiquer des études d'impact environnemental, il se montre critique envers leur
utilisation. Le rapport coûts/bénéfices de ce type d'étude est jugé insatisfaisant. Elles
occasionnent des coûts importants et les faiblesses méthodologiques en réduisent la
valeur informative. 
En mars 2019, la commission reconnaissait que les études d'impact de large portée
calquées sur le modèle de l'Union européenne n'étaient pas nécessairement adaptées
pour la Suisse. Mais, le Conseil fédéral n'aurait pas suffisamment analysé les procédures
alternatives. Par le biais de son postulat, elle l'invitait à examiner les possibilités
méthodologiques existantes pour la réalisation d'études d'impact sur le développement
durable préalablement à la conclusion des accords. Outre son rapport, elle le chargeait
de présenter un modèle d'analyse dynamique et flexible répondant aux besoins de la
Suisse.
Lors du passage au Conseil national, le postulat a été accepté par 126 voix contre 54.
Seul le camps UDC l'a refusé. 5

POSTULAT
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Der Bundesrat publizierte im Mai 2022 den Bericht «Ex-ante-Beurteilung der
Auswirkungen von Freihandelsabkommen auf die nachhaltige Entwicklung» in
Erfüllung eines Postulats der GPK-NR.
Der Bericht stützte sich auf eine bei der OECD in Auftrag gegebene Studie zu den
verschiedenen Methoden für eine ex-ante-Nachhaltigkeitsanalyse von FHA. Der
Bundesrat liess verlauten, dass in der überarbeiteten aussenwirtschaftspolitischen
Strategie bereits vorgesehen sei, gezielte Analysen im Vorfeld des Abschlusses von
wichtigen Wirtschaftsabkommen durchzuführen. Der vorliegende Bericht liefere nun
das Rüstzeug, um diese Massnahmen im Zusammenhang mit dem Abschluss von FHA
konkret umzusetzen. Das SECO werde bei den entsprechenden Analysen jeweils die
relevanten Bundesämter konsultieren und nach Möglichkeit mit den anderen EFTA-
Staaten zusammenarbeiten. 6

BERICHT
DATUM: 25.05.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Klimapolitik

En fin d’année, les ministres de l’environnement des vingt-sept Etats membres de l’UE
ont autorisé la Commission européenne à entamer des négociations avec la Suisse afin
de coordonner les systèmes européen et suisse de droits d’émission de gaz à effet de
serre. Du côté suisse, le Conseil fédéral s’était prononcé en faveur du rattachement du
système suisse au système européen l’année précédente et avait adopté un mandat de
négociations en ce sens. Cette coopération recèle des enjeux essentiellement
économiques, dans la mesure elle doit garantir que les entreprises suisses et
européennes à forte consommation énergétique soient soumises à des conditions
identiques, notamment en matière d’échange de quotas d’émission, afin d’éviter toute
distorsion de la concurrence. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Im März führte die Schweiz die ersten formellen Verhandlungen mit der EU zur
Verknüpfung der CO2-Emissionshandelssysteme. Dabei soll ein Abkommen erarbeitet
werden, welches die gegenseitige Anerkennung der Emissionsrechte sowohl bei
Emissionen von fest installierten Anlagen wie Fabriken als auch im internationalen
Luftverkehr garantieren würde. Der Schweiz würde sich somit ein grösserer Markt zum
Emissionshandel eröffnen, was auch mehr Flexibilität bei der Erfüllung ihrer
Emissionsziele bedeuten würde. Die Grundlagen zur Anpassung des schweizerischen an
das europäische System wurden mit der Revision des CO2-Gesetzes geschaffen. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.03.2011
MARLÈNE GERBER
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2013 fand die vierte und fünfte Verhandlungsrunde zwischen der Schweiz und der EU
zur Verknüpfung der Emissionshandelssysteme (EHS) statt. Innerhalb der EHS können
Emissionsrechte, die betroffene Unternehmen pro ausgestossene Tonne CO2 erlangen
müssen, gehandelt werden. Die Verknüpfung beider EHS würde Schweizer
Unternehmern einen bedeutend grösseren Markt zum An- und Verkauf solcher
Emissionsrechte eröffnen. Da im EU-Rat und -Parlament der Entscheid über eine
Ausdehnung des EU-EHS von stationären Industrieanlagen auf den Luftverkehr im
Berichtsjahr noch ausstand, konnten die Verhandlungen Ende Jahr noch nicht
abgeschlossen werden. Ferner publizierte das BAFU als Vollzugsbehörde 2013 zwei
Mitteilungen an Unternehmen zur Teilnahme am Schweizerischen
Emissionshandelssystem, resp. zur Umsetzung der Abgabebefreiung ohne Teilnahme am
EHS. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2013
MARLÈNE GERBER

Im Januar 2016 gab das BAFU bekannt, dass die längeren Verhandlungen mit der EU zur
Verknüpfung der Emissionshandelssysteme (EHS) erfolgreich abgeschlossen werden
konnten. Explizit begrüsst wurde dies von Seiten der Wirtschaft, der die Verknüpfung
eine Vergrösserung des CO2-Marktes ermöglicht und die sich dadurch mehr Liquidität
und eine stabilere Preisbildung erhofft. Kritisch äusserte sich der WWF, der für die
Schweiz eine Preissenkung an das Niveau der EU erwartet. Deswegen lohne es sich für
Unternehmen in Zukunft noch weniger, Geld für klimaschonende Techniken
auszugeben, da die dadurch freiwerdenden Emissionsrechte durch die Verknüpfung an
Wert verlieren würden. Im September desselben Jahres gab der Bundesrat zusammen
mit zwei weiteren Klima-Vorlagen die Genehmigung dieses Abkommens in die
Vernehmlassung. Ebenfalls in das Schweizer Emissionshandelssystem eingeschlossen
werden sollen – analog zum europäischen EHS – die Betreiber von Luftfahrzeugen.
Sofern sie innerhalb der Schweiz fliegen oder von der Schweiz aus eine Destination in
der EU ansteuern, müssten diese in Zukunft ihre Emissionen mit
Emissionshandelsrechten decken können. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.01.2016
MARLÈNE GERBER

Im September 2016 eröffnete der Bundesrat die dreimonatige Vernehmlassung zur
zukünftigen Klimapolitik, welche gleich drei Vorlagen umfasste. Erstens beantragte die
Regierung die Genehmigung des Klima-Übereinkommens von Paris, zweitens eine
Vorlage zur Totalrevision des CO2-Gesetzes, um die Umsetzung der damit
verbundenen Klimaziele bis 2030 rechtlich zu verankern, und nicht zuletzt ebenfalls die
Genehmigung des Abkommens mit der EU zur Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme. Bereits zu Beginn der Vernehmlassung zeichnete sich ab,
dass in erster Linie die geplante Totalrevision des CO2-Gesetzes und die darin
vorgeschlagene Kompensationspflicht im In- und Ausland (60:40, resp. 30% der
Reduktionen im Inland, 20% im Ausland) zu kontroversen Stellungnahmen führen
würde. Fundamentale Opposition gegenüber dem vorgeschlagenen Reduktionsziel von
50% bis 2030 im Vergleich zu 1990 schien zu Beginn der Vernehmlassung hingegen nur
bei der SVP wahrscheinlich. 
Der bisherige Massnahmenmix soll mit der Totalrevision grundsätzlich weitergeführt
werden, wobei bestehende Lenkungsabgaben bei Bedarf verschärft würden. Neu soll
hingegen auch die Landwirtschaft einen Beitrag zur Reduktion der Treibhausgase
leisten. Ebenfalls sieht die Vorlage vor, bei Verpassen des Reduktionszwischenziels
fossile Heizungen bei Neubauten und im Falle des Ersatzes bestehender Heizungen ab
2029 zu verbieten. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.09.2016
MARLÈNE GERBER

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 12

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil fédéral a soumis son message concernant l'approbation de l'accord conclu
entre la Suisse et l'Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d'échange de
quotas d'émission et sa mise en oeuvre. Actuellement, le système d’échange de quotas
d’émission (SEQE) de la Suisse ne permet qu'à 54 installations à fort taux d’émission de
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre à moindres frais. De plus, le marché
suisse du CO2 n’apporte qu’une contribution limitée à la réduction des émissions.
L'accord avec l'Union européenne vise à ce que les entreprises suisses puissent
accéder au marché européen et qu'elles profitent à long terme de coûts marginaux plus
bas pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Grâce à la reconnaissance
mutuelle des droits d'émissions suisses et européens, les exploitants des installations
tenus de participer au SEQE suisse ou au SEQE européen, pourront utiliser les droits
d'émission des deux systèmes pour couvrir leurs émissions. Afin de permettre la
compatibilité des systèmes, les émissions de l’aviation civile et des centrales à
combustibles fossiles seront incluses dans le SEQE suisse. Pour ce faire, la loi sur le
CO2 devra être modifiée pour se conformer aux obligations issues de l'accord. L'accord
soumis à approbation présente les principaux aspects techniques garantissant des
droits équivalents et la sécurité des systèmes. Un comité mixte composé de
représentants suisses et européens gérera et développera ultérieurement l'accord. En
cas de différend, les parties pourront recourir à la Cour permanente d’arbitrage.
L'accord pourra être dénoncé sous réserve d’un délai de préavis de six mois. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2017
DIANE PORCELLANA

Par 14 voix contre 7 et 2 abstentions, la CEATE-CN est entrée en matière sur le projet
sur le couplage des systèmes d'échange de quotas d'émission entre la Suisse et l'UE.
Elle refuse l'idée que la ratification n’ait lieu qu’une fois que les droits d’émission
auront atteint un prix de 30 euros par tonne de CO2. Elle propose d'introduire une
disposition visant à ce que le transport aérien ne soit pas doublement soumis à des
exigences concernant la réduction des émissions. Si l'Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI) introduit une obligation de compensation applicable aux vols
internationaux, une nouvelle charge s'ajouterait à celle pour les vols au sein de l'EEE
prévue dans l'accord. En cas de double charge, le Conseil fédéral, devrait, selon elle,
réévaluer la situation dans un projet. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.02.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national s'est penché sur le projet de couplage des systèmes d'échange de
quotas d'émission, en amont du traitement de la révision totale de la loi sur le CO2. Par
123 voix contre 58, il soutient la proposition de la majorité de la CEATE-CN, pour que
les exploitants d'aéronefs ne soient pas doublement soumis à des systèmes de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le groupe UDC ne croit pas au système
européen, trop régional, mais plutôt au système de réduction et de compensation des
émissions de CO2 développé par l'OACI, regroupant un plus grand nombre de pays. La
disposition modifiée par la majorité de la commission relative au remboursement de la
taxe sur le CO2 aux centrales thermiques à combustibles fossiles est approuvée de
justesse, par 92 voix contre 91. Elle a reçu le soutien des Verts, du PS, du PDC et du
PBD. Pour l'article 19, le groupe UDC et les libéraux-radicaux ont voté pour les
propositions de minorité. Elles voulaient une extension des critères de détermination
du volume de droits d'émission attribué à une entreprise et biffer la disposition
permettant au Conseil fédéral de réduire la quantité de droits d'émission. Les
propositions de la majorité ont été acceptées par  93 voix contre 90, et 93 voix contre
91, laissant les groupes bourgeois sur la touche. La première lecture s'achève avec le
vote sur l'ensemble, le projet modifié est avalisé par 116 voix contre 68 et 1 abstention.
C'est au Conseil des Etats de statuer à présent. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2018
DIANE PORCELLANA

Sans opposition et par 1 abstention, la CEATE-CE a approuvé le projet de couplage des
systèmes d'échange de quotas d'émission. Toutes les modifications apportées par le
Conseil national ont été validées par le Conseil des Etats à l'unanimité. En vote final, le
projet a été adopté au Conseil national par 118 voix contre 78, et au Conseil des Etats
par 43 voix et 1 abstention. Le couplage des systèmes d'échange de quotas entrera en
vigueur le 1er janvier 2020, si aucun référendum n'est demandé. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2019
DIANE PORCELLANA

01.01.65 - 01.01.23 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La CEATE-CE propose, à l'unanimité, de rejeter la motion visant à rendre la
participation au SEQE facultative. Selon elle, l'accord sur le couplage des SEQE entre la
Suisse et l'UE, conclu entre-temps, a rendu la requête obsolète. 18

MOTION
DATUM: 19.08.2019
DIANE PORCELLANA

Die im November 2017 von Jürg Grossen (glp, BE) eingereichte Motion «Klimaschutz
endlich auch im Flugverkehr» forderte den Bundesrat auf, eine Abgabe, Gebühr oder
Lenkungsabgabe in der Zivilluftfahrt einzuführen. Die Abgabe sei gegebenenfalls mit
bestehenden internationalen oder nationalen Instrumenten abzustimmen. Die
eingenommenen Gelder sollen für Umweltschutzmassnahmen im Flugverkehr und für
Klimaschutzmassnahmen im Allgemeinen verwendet werden, so Grossen in seiner
Begründung. 
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion. Eine solche Abgabe könne zur
Verlagerung von Verkehrsströmen ins Ausland führen, was wirtschaftliche und
ökologische Nachteile mit sich bringen könne. Zudem fehle in der Verfassung eine
Grundlage für eine solche Steuer, was die Abgabe im Grunde darstellen würde.
Schliesslich habe die Schweiz im Rahmen der Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme mit der EU den Einbezug der Luftfahrt in das Schweizer
Emissionshandelssystem ab 2020 vorgesehen.
In der Herbstsession 2019 befasste sich der Nationalrat mit der Motion.
Umweltministerin Sommaruga wies im Rat vergeblich darauf hin, dass in der
Zwischenzeit im Rahmen der Debatten zum CO2-Gesetz der Vorschlag einer
Flugticketabgabe eingebracht worden war; der Nationalrat nahm die Motion mit 112 zu
61 Stimmen bei 10 Enthaltungen deutlich an. 19

MOTION
DATUM: 19.09.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Am 1. Januar 2020 trat das Abkommen über die Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme (EHS) der Schweiz und der EU in Kraft. Die Verknüpfung
ermöglicht Unternehmen im Schweizer EHS den Handel mit Emissionsrechten im
grösseren EU-Emissionsmarkt. Neu werden in der Schweiz, wie bereits in der EU, auch
Emissionen der Zivilluftfahrt in das EHS einbezogen. Die Verknüpfung der beiden
Systeme war die weltweit erste EHS-Verknüpfung zwischen Staaten. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Ständerat lehnte in der Herbstsession 2020 die Motion Grossen (glp, BE)
«Klimaschutz endlich auch im Flugverkehr» stillschweigend ab, nachdem
Kommissionssprecher Müller (fdp, LU) darauf verwiesen hatte, dass das Anliegen der
Motion bereits im Rahmen der Totalrevision des CO2-Gesetzes erfüllt worden sei. 21

MOTION
DATUM: 07.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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